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A l'heure du Marché commun
Conformément à la mission économique qu'elle s'est assignée,

l'Association pour la Défense des Intérêts du Jura entend apporter sa contribution

à l'étude des problèmes que le Marché commun pose au pays.
Cette grande question, on se le rappelle, avait été présentée par deux

orateurs de talent lors de la dernière assemblée générale de l'ADIJ,
tenue à La Neuveville le 5 mai 1962 : MM. Arthur Dunkel, chef de
service à la Division du commerce au Département fédéral de l'économie
publique, et Georges Duplain, correspondant de Berne à la « Gazette de
Lausanne t.

Au moment où les représentants de la Confédération s'apprêtent à
exposer (le 24 septembre) à l'autorité supérieure de la Communauté
Economique Européenne (CEE) la demande d'association de notre pays
au Marché commun, tout en réservant explicitement les conditions découlant

de notre statut de neutralité, il nous parait opportun de reproduire,
dans les pages qui suivent, l'exposé que M. Dunkel avait fait à La
Neuveville. Nos lecteurs seront ainsi parfaitement renseignés sur l'importance

du problème.
Pour la première fois depuis longtemps, exactement depuis l'entrée

de la Suisse dans la Société des Nations, en 1920, nous nous trouvons
en face d'un choix difficile et déterminant.

Certes, le Marché commun constitue un effort lucide de pays de
principe démocratique pour mettre en commun leurs ressources afin de
réaffirmer dans le monde économiquement et politiquement une Europe
qui, par ses divisions absurdes, a vu sa position dégradée. Moralement,
l'entreprise est « encourager. Economiquement, de surcroît, les Six de
la CEE, nos voisins, sont nos principaux partenaires et leur regroupement

en une union douanière tant soit peu protectionniste pourrait porter

préjudice à notre commerce extérieur.
Pourtant, malgré ces arguments d'ordre moral et d'intérêt matériel,

le Marché commun pose de grands problèmes politiques. C'est un
traité d'intégration graduelle conduisant à une communauté économique

fortement charpentée et, inévitablement, à une communauté
politique ayant sa diplomatie propre et ses moyens de défense.

Que donneront les négociations qui vont s'engager Afin de mieux
orienter la population, l'ADIJ a adressé un questionnaire à plusieurs
personnalités politiques et économiques du Jura. C'est le résultat de
cette enquête que l'on trouvera à la suite de l'exposé de M. Dunkel.
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